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Sept mois après la libération de l’humanitaire Sophie Pétronin, détenue dans le Sahel depuis plusieurs années par un groupe terroriste affilié à Al-
Qaïda , dans une vidéo rendue publique le 5 mai 2021, le journaliste Olivier Dubois a annoncé son enlèvement par le Groupe de soutien à l’islam et aux
musulmans (GSIM), une organisation également liée à Al-Qaïda . Depuis une vingtaine d’années, les enlèvements contre rançon revendiqués par des
organisations terroristes se succèdent à intervalles réguliers. Que leur issue soit heureuse ou tragique, la doctrine de la France est systématiquement
rappelée : elle « ne paye pas de rançon » . La raison d’État, systématiquement invoquée dans le cadre de la gestion de ces situations difficiles, rendrait
toute analyse juridique stérile. Le droit positif se saisit pourtant bien de la problématique des enlèvements contre rançon revendiqués par des groupes
terroristes.

Également désigné par les termes de « kidnapping », de « rapt », voire de « prise d’otage » ou de « séquestration » , l’enlèvement contre rançon désigne
une situation dans laquelle un individu se trouve privé de sa liberté dans un lieu généralement tenu secret de son entourage des autorités publiques .
Sa libération est conditionnée par le versement d’une contrepartie qui prend la forme, le plus souvent, d’une somme d’argent. Formellement,
l’enlèvement contre rançon se présente donc comme une proposition de transaction, mais dont l’esprit est profondément dévoyé dans la mesure où
l’obtention du consentement de l’une des parties à la convention est recherchée au moyen d’une contrainte physique exercée sur elle ou une tierce
personne.

Conformément à la convention des Nations unies du 17 décembre 1979, l’alinéa 1er de l’  français punit de 20 ans de réclusion
criminelle « le fait, sans ordre des autorités constituées et hors les cas prévus par la loi, d’arrêter, d’enlever, de détenir ou de séquestrer une personne ».
Aux termes de l’article 224-4 de ce même code, « [s]i la personne arrêtée, enlevée, détenue ou séquestrée l’a été comme otage […] pour obtenir […] le
versement d’une rançon, l’infraction […] est punie de 30 ans de réclusion criminelle ». Enfin, lorsque cette infraction est « intentionnellement en relation
avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur », elle constitue un
acte de terrorisme au sens de l’article 421-1 puni, en application du 1° de l’article 421-3, de la réclusion criminelle à perpétuité.

Pour autant, les enlèvements contre rançon n’ont pas toujours suscité tant d’opprobre. Au Moyen Âge, en Occident, la « mise à rançon » des seigneurs
ou de membres de leur famille est une pratique politique institutionnalisée. Au XIIe siècle, le roi anglais Richard Cœur de Lion est libéré par l’empereur
Henri VI en contrepartie de son remplacement par cinq otages et le premier versement de cent mille marcs d’argent par sa mère, Aliénor d’Aquitaine .
Durant la Renaissance, à l’issue de la défaite de Pavie en 1525, François Ier se retrouve prisonnier de l’empereur Charles Quint. Il est remis en liberté en
l’échange de concessions politiques et financières formalisées dans le traité de Madrid de 1526 . Dans ces situations, toutefois, « si l’otage est entravé
dans sa liberté d’aller et venir tant que les contreparties exigées ne sont pas versées, il n’est […] pas question d’attenter à sa vie » .

Tel n’est pas le cas lorsque les enlèvements contre rançons sont perpétrés par des hors-la-loi. Attestée dès l’Antiquité avec la capture de Jules César par
des pirates de Cilicie, cette pratique n’a, depuis lors, jamais cessé . Aujourd’hui, parce qu’il est jugé « moins périlleux que les braquages et, si l’on cible
bien, plus rémunérateur » , le kidnapping prospère dans des régions où l’État peine à affirmer son autorité face à des organisations criminelles bien
implantées. Au Venezuela , au Mexique  ou en Haïti , des dizaines de milliers de personnes sont kidnappées chaque année afin d’être rançonnées.
Au niveau de la corne de l’Afrique comme en Asie du Sud et du Sud-Est, en haute mer comme dans les eaux territoriales, la piraterie maritime se
présente également comme une activité lucrative. Après avoir pris le contrôle de porte-conteneurs et de leur équipage, les pirates exigent de l’armateur
le paiement d’une rançon . Dans certaines régions de l’Afrique subsaharienne et du Moyen-Orient, compte tenu des faibles ressources de la majorité
des autochtones, les groupes criminels tendent à privilégier les enlèvements de masse qui visent des dizaines, voire des centaines de personnes. Ils
permettent d’obtenir des familles le versement de contreparties certes faibles mais qui, par accumulation, représentent des sommes non
négligeables .

En revanche, après des décennies sombres, les États dont l’autorité n’est pas concurrencée par des organisations criminelles sont parvenus à tenir en
échec les enlèvements contre rançon perpétrés sur leur territoire. Aux États-Unis, à la suite du kidnapping du fils de Charles Lindbergh, le Congrès
adopte en 1935 le Federal Kidnapping Act, une législation qui contribue à décourager le recours à cette pratique . En France, dans les années 1970, la
multiplication des enlèvements visant des familles de notables est à l’origine d’un changement de doctrine au sein des forces de l’ordre. En 1977,
officialisant une pratique qui sera formalisée dans la « circulaire Bouvier » , le ministre de l’Intérieur de l’époque indique avoir demandé à ses services
de systématiquement « s’opposer à la demande de rançon » . La pratique décline alors, les criminels préférant se reporter sur des activités jugées
moins dangereuses et plus lucratives, comme le trafic de drogue .

À la même époque, toutefois, un phénomène marginal dans son ampleur, mais significatif par l’effroi qu’il provoque commence à marquer les esprits.
Des groupes d’actions révolutionnaires comme Pays basque et liberté (ETA), l’Armée républicaine irlandaise (IRA), Force alternative révolutionnaire
commune (FARC), ou l’Organisation du djihad islamique (IJO) procèdent à des rapts de responsables politiques ou d’hommes d’affaires . En tant que

1
2

3

4
5

article 224-1 du Code pénal

6

7
8

9
10
11 12 13

14

15

16

17
18

19

20

1/10

https://www.labase-lextenso.fr/code-penal/LEGISCTA000027807008#LEGIARTI000027811104


promoteurs d’un contre-modèle de société, ces mouvements se montrent soucieux de médiatiser leur action. Le plus souvent, ils accompagnent leur
demande de rançon de revendications politiques : libération de prisonniers, prise de parole dans les médias, octroi d’un territoire ou encore arrêt d’une
opération miliaire . La France n’échappe pas à ce phénomène. En 1974, l’archéologue française Françoise Claustre est kidnappée au Tchad par un
groupe de rebelles du nord du pays qui réclame contre sa libération le versement d’une rançon et un accès aux médias pour faire entendre ses
revendications politiques .

Si la pratique demeure ponctuelle durant les deux décennies qui suivent , elle prend une tout autre ampleur après les attentats du 11 septembre 2001.
Les interventions militaires qui font suite à ces attentats, en Afghanistan puis en Irak, en Libye, en Syrie et dans le Sahel, sont à l’origine d’une extension
des zones sur lesquelles aucune autorité nationale n’est véritablement en mesure d’exercer sa souveraineté. La déstabilisation politique provoquée par
ces conflits favorise l’essor de groupes autonomes qui prennent le contrôle politique et militaire de ces régions. Eu égard aux actes qu’elles
commettent (intimidation de la population, destructions massives, enlèvements, atteintes massives à l’intégrité physique des personnes), certaines
d’entre elles sont inscrites sur des listes d’organisations terroristes établies par un Comité du Conseil de sécurité des Nations unies . L’inscription sur
ces listes permet, en particulier, de lutter contre le financement de ces organisations en gelant leurs avoirs. Pour continuer à se financer, les
organisations concernées sont alors contraintes de contourner ces mesures en privilégiant des activités permettant de récolter de l’argent liquide .
Aux côtés des appels au don et du racket, l’enlèvement contre rançon devient, pour reprendre les termes d’un cadre de l’une de ces organisations, « un
commerce rentable et un trésor précieux  » . Des guides sont établis à l’attention des kidnappeurs afin d’augmenter les chances de succès et les
perspectives de gain .

Le mode opératoire est éprouvé. Un individu travaillant ou circulant dans une zone à risque est repéré. Il est intercepté par des criminels locaux puis
revendu à une organisation terroriste qui, bien souvent, les a missionnés en amont . Après l’avoir conduit dans un endroit tenu secret, les terroristes
gardent le silence durant plusieurs semaines afin de créer un climat de tension dans son entourage . Ils envoient ensuite une preuve de vie de l’otage
par le biais d’une vidéo, dans laquelle celui-ci exprime les revendications de l’organisation . Une négociation s’engage ensuite avec l’État et
l’entourage professionnel ou personnel du captif par le biais d’intermédiaires. Si un accord est trouvé, la victime est relâchée après l’obtention des
contreparties attendues . En l’absence d’accord, cette dernière est sauvagement exécutée dans une vidéo diffusée sur Internet .

Durant la période du califat, les enlèvements contre rançon ont apporté des revenus substantiels à Daech . Ils continuent d’alimenter, aujourd’hui, des
groupes comme Boko Haram , Al-Qaïda  ainsi que diverses organisations djihadistes auxquelles ils sont liés. Des articles de presse ont évoqué
l’apparition d’une « bourse des otages », sur laquelle la valeur d’un captif est calculée en fonction de la somme que l’État dont celui-ci est ressortissant
serait prêt à payer ou laisser payer contre sa remise en liberté . Incontestablement, les cours de cette bourse ont augmenté. Alors qu’en 2003 le
montant moyen des rançons demandées contre la libération d’un otage occidental était de 200  000  dollars, depuis 2015 il s’élèverait à plus de
10 millions de dollars . Les Français figurent parmi les nationalités étrangères qui sont les plus enlevées. La presse se fait souvent l’écho de ces
kidnappings. Que l’on songe, par exemple, aux salariés d’Areva au Niger enlevés par Al-Qaïda en 2010 , à la famille Moulin-Fournier enlevée en 2013 au
Cameroun par Boko Haram  ou encore au journaliste Olivier Dubois, précédemment mentionné, enlevé par le GSIM en 2021 .

Quelle que soit leur issue, les enlèvements contre rançon revendiqués par des organisations qualifiées de terroristes mettent la souveraineté de l’État à
l’épreuve . Parce qu’ils sont perpétrés dans des zones situées hors de sa juridiction, le voici contraint d’apporter une réponse à un terrible dilemme :
payer ou ne pas payer . En cédant au chantage, l’État sauve la vie d’un otage, mais en alimentant le terrorisme, il favorise la mise en danger d’autres
personnes. En refusant de céder, il sacrifie la vie d’un innocent, mais il contribue à la limitation des sources de financement de l’organisation tout en
espérant décourager les prochains enlèvements . Les retours d’expérience, à la fois parcellaires en raison de la confidentialité qui préside dans la
résolution des enlèvements et contradictoires dans les interprétations qu’ils suscitent, ne sont pas d’un grand secours pour résoudre ce dilemme . Sur
cette question, la duplicité de la position française, sans être étayée par des preuves formelles, est largement relayée par les médias. Officiellement, à
l’instar de la majorité des autres membres de la communauté internationale, elle ne paye pas de rançon. La réponse officieuse, systématiquement
démentie, est tout aussi connue. Lorsque la planification d’une opération de sauvetage est exclue, la France peut envisager de verser ou de laisser
verser des contreparties financières à une organisation terroriste afin d’obtenir la libération d’un otage.

La présente recherche n’a pas pour objet de questionner l’opportunité de cette duplicité. Elle entend apprécier, à la lumière des pratiques dont il est
possible d’avoir connaissance , sa conformité avec le droit positif. Dans un domaine où la politique de la France semble principalement gouvernée
par la raison d’État , entendue au sens moderne comme englobant toutes les « illégalités commises au nom des États souverains et contre lesquelles
il n’existe aucune protection [juridique]  » , une telle analyse juridique peut sembler a priori un peu vaine. Elle occulterait, en effet, les véritables
déterminants qui sont à l’œuvre dans ce type de situation. En réalité, les résultats de cette recherche révèlent que la duplicité de la politique de l’État
français s’inscrit en parfaite cohérence avec les normes destinées à réglementer son action. La France, loin de s’affranchir du droit positif pour des
raisons qui lui seraient implicitement supérieures, a très largement contribué à l’établissement d’un cadre juridique qui préserve sa souveraineté dans
le traitement des enlèvements contre rançons revendiqués par des organisations terroristes. Ce cadre juridique témoigne, tout à la fois, de l’hostilité
qu’elle entend manifester officiellement à l’égard de cette source de financement du terrorisme (I) et de la marge de manœuvre qu’elle souhaite
conserver officieusement dans le traitement de cette question politiquement sensible (II).

I. — UN VOLONTARISME AFFICHÉI. — UN VOLONTARISME AFFICHÉ

La formule est connue. Dès lors que la libération d’un ressortissant français détenu par une organisation terroriste est rendue publique, par la voix d’un
membre du gouvernement ou du président de la République, la France affirme qu’aucune rançon n’a été versée . Ces propos, qui traduisent la
doctrine officielle de l’État, s’inscrivent en cohérence avec un environnement juridique qui rejette une telle pratique (A) tout en institutionnalisant des
dispositifs censés préserver l’intégrité physique des ressortissants français sans financer le terrorisme (B).

A.A. — Affirmer son hostilité au versement — Affirmer son hostilité au versement

Au lendemain des attentats du 11 septembre 2001, la France a figuré parmi les membres de la communauté internationale qui, à l’instar des États-Unis,
ont souhaité adopter une position très ferme face au financement du terrorisme. Dans l’ordre juridique international, elle a été à l’initiative de la
négociation, sous l’égide de l’Assemblée générale des Nations unies, de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme
qui est entrée en vigueur le 10 avril 2002 . Parmi les obligations assignées aux États parties figure, à l’article 2, celle « d’incriminer le comportement de
toute personne qui, […] par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et délibérément, fournit ou réunit des fonds dans
l’intention de les voir utilisés ou en sachant qu’ils seront utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre » un acte de terrorisme. Dans le cadre de sa
participation aux sommets mondiaux réunissant les pays les plus industrialisés, la France a signé les communiqués rejetant sans équivoque la pratique
du versement de rançon à des groupes terroristes . En outre, elle est un membre actif du Groupe d’action financière (GAFI) qui promeut l’élaboration
de mesures normatives et opérationnelles destinées à lutter contre toutes les formes de financement du terrorisme . La France a également participé
à la création du Forum mondial de lutte contre le terrorisme, à l’initiative duquel a été adopté, en 2012, le mémorandum d’Alger sur les bonnes
pratiques en matière de prévention des enlèvements contre rançon par des terroristes. Il invite à «  priver […] les organisations terroristes […] des
avantages qui découlent du versement de rançons » . Par le biais d’un addendum publié en 2015, le mémorandum recommande aux pouvoirs publics
de donner de la publicité à cette politique « afin d’informer les citoyens et de prévenir et dissuader les prises d’otage » .
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Au niveau européen, la France est membre de plusieurs organisations régionales qui ont formellement marqué leur hostilité à l’égard du financement
du terrorisme par le biais de contreparties versées en échange de la libération de captifs. Dans ce sens, l’Organisation pour la sécurité et la coopération
en Europe (OSCE) a demandé aux États, dans une déclaration publiée le 5 décembre 2014, «  [d]’empêcher les terroristes de profiter directement ou
indirectement de rançons » . Au sein du Conseil de l’Europe, le Comité d’experts sur le terrorisme (CODEXTER) veille au respect des principales
normes internationales de lutte contre le financement du terrorisme . Une recommandation de l’Assemblée parlementaire du 28 avril 2005 invite
plus précisément les médias, particulièrement visés par les enlèvements, à « déclarer publiquement qu’aucune rançon ne sera versée aux ravisseurs » .
En sa qualité de membre de l’Union européenne, la France a été associée à la rédaction de nombreux communiqués par lesquels des institutions
comme le Conseil européen ou le Parlement européen ont affirmé leur détermination à coopérer en vue de faire échec au versement de rançons à des
groupes terroristes . Depuis 2016, le Centre européen de lutte contre le terrorisme (ECTC ), intégré au sein de l’Agence de l’Union européenne pour la
coopération entre des services répressifs des États membres (Europol), est notamment chargé du partage de renseignements concernant le
financement du terrorisme . Enfin, à l’initiative de la Commission européenne, des directives et des règlements ont transposé les principales
recommandations du GAFI ainsi que les résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies rejetant le versement de rançons à des groupes
terroristes .

Il convient de s’attarder sur ces dernières dans la mesure où, depuis les attentats du 11 septembre 2001, ce sont ces résolutions qui ont servi de
fondement à l’adoption des mesures de lutte contre le financement du terrorisme. La position du Conseil de sécurité, dont la France est un membre
permanent, a été exprimée à l’occasion de plusieurs résolutions qui s’adressent à l’ensemble des membres de l’Organisation des Nations unies (ONU) .
Après avoir imposé aux États d’incriminer spécifiquement le financement du terrorisme dans une résolution du 28 septembre 2001 , à l’occasion de
résolutions ultérieures, le Conseil de sécurité a explicitement demandé à tous les États membres « d’empêcher les terroristes de profiter directement ou
indirectement de rançons » .

Le volontarisme affiché par la France sur la scène internationale et européenne a trouvé son pendant dans l’ordre juridique interne. Selon un rapport de
l’Assemblée nationale, le Parlement aurait «  fait de la lutte contre le financement du terrorisme une priorité, manifestée par un arsenal législatif […]
solide » . Transposant la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme signée quelques mois auparavant, le législateur a
incriminé l’infraction du versement de fonds à des organisations ayant l’intention de commettre un acte terroriste . Aux termes de l’

, constitue un acte de terrorisme «  le fait de financer une entreprise terroriste en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des
valeurs ou des biens quelconques […] en sachant qu’ils sont destinés à être utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l’un quelconque des actes de
terrorisme prévus au présent chapitre, indépendamment de la survenance éventuelle d’un tel acte ». Ainsi que le souligne la Professeure Julie Alix, si le
texte est incontestablement influencé par la définition du financement du terrorisme établie par la convention internationale pour la répression du
financement du terrorisme, le champ de l’incrimination française est plus large . L’ , qui érige le financement du
terrorisme en délit autonome, apparaît « susceptible d’appréhender les comportements de soutien les plus variés dans leur origine et leur forme » ,
étant rappelé que la plupart des actes incriminés par le Code pénal sont susceptibles de recevoir la qualification de « terroriste » dès lors qu’ils sont
commis avec l’intention de « troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur » . À l’instar du paragraphe 2339 du Patriot Act adopté
par les États-Unis le 26 octobre 2001 et de l’article 17 du Terrorism Act britannique du 20 juillet 2000 qui incrimine largement la fourniture d’un soutien
financier ou matériel aux organisations terroristes, l’  peut servir de fondement à la poursuite de toute personne ayant versé
ou ayant eu l’intention de verser une rançon à un groupe terroriste contre la libération d’un otage. Si l’infraction est commise par une personne
physique, elle est punie de 10 ans d’emprisonnement et de 225 000 € d’amende. Lorsqu’elle est commise par une personne morale, elle est punie de 1 
125 000 € d’amende . Sur le fondement de cette disposition, dans un communiqué daté du 11 décembre 2015, la direction générale au Trésor du
ministère de l’Économie et des Finances a déclaré « interdits […] les contrats d’assurance dont l’objet est de garantir le paiement d’une rançon à Daech,
comme à tout[e] entité terroriste » . Au sens de ce communiqué, les assurances « Enlèvement contre rançon », régulièrement contractées par des
personnes séjournant ou travaillant dans des régions où elles sont susceptibles d’être kidnappées, ne sauraient couvrir le versement d’une contrepartie
financière lorsque l’auteur du rapt est identifié comme un groupe terroriste . Dans l’optique d’éclairer l’assuré sur les limites de l’engagement et afin
de se prémunir contre le risque de poursuites pénales, un membre du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE) a suggéré d’insérer dans
ces contrats d’assurance une clause excluant expressément le remboursement des rançons versées à des terroristes . À l’instar de la France, les États
qui sont fermement engagés dans la lutte contre le financement du terrorisme ont interdit les assurances qui couvrent le versement de rançons à des
groupes terroristes. Au Royaume-Uni, par exemple, le Counter-Terrorism and Security Act du 12 février 2015 érige en infraction le fait, pour une
compagnie d’assurances, de prendre en charge les contreparties versées en vue de la libération d’un otage détenu par une organisation terroriste.

Loin de ne constituer qu’un paravent destiné à couvrir des pratiques systématiquement en marge du droit, l’analyse de la pratique révèle, au contraire,
que l’incrimination large du financement du terrorisme a influé sur le comportement des institutions et personnes impliquées dans le traitement des
enlèvements contre rançon. En 2013, au lendemain de l’engagement de l’opération Serval au Mali, les familles d’otages retenus à l’époque dans le
Sahel  et les organisations humanitaires françaises intervenant dans des zones à risque  sont informées de la ligne de conduite de la France. Non
seulement l’État entend refuser toute transaction financière avec les groupes terroristes, mais il affiche également son opposition « à toute forme de
versement, […] ce qui vise également les sommes que les familles, les entreprises ou les compagnies d’assurances pourraient être conduites à remettre
par leurs propres moyens aux preneurs d’otages » . Le 6 avril 2013, le directeur de la direction générale de la Sécurité extérieure (DGSE) refuse ainsi de
superviser l’échange d’un ressortissant français retenu en otage contre le versement d’une rançon . Deux jours plus tard, le 8 avril 2013, à la suite de
l’enlèvement au Mali de membres du Comité international de la Croix-Rouge (CICR), l’organisme humanitaire exprime son refus de payer une rançon .
Le 15 décembre 2015, l’Association française de la gestion financière (AFGF) publie un communiqué dans lequel elle rappelle aux organismes
d’assurance que le versement des fonds en exécution de la garantie d’un contrat d’assurance « Enlèvement contre rançon » à l’organisation terroriste
Daech constitue une source de financement du terrorisme passible de poursuites pénales . À ce titre, l’attitude de l’assureur de la société Areva dans
le cadre de la libération de l’une de ses salariées, prisonnière de groupe terroriste Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI), est éloquente. Prenant note
du refus de l’État français de lui offrir la garantie qu’il ne serait pas poursuivi sur le fondement de l’ , cet assureur refuse de
verser à la société la somme correspondant au montant de la rançon demandée . La politique affichée par la France n’est pas sans évoquer celle
retenue par les États-Unis à la suite de l’enlèvement de plusieurs ressortissants en Syrie par Daech. Appliquant à la lettre la législation fédérale
incriminant le financement du terrorisme, la Maison-Blanche n’a pas donné suite aux demandes de rançon exprimées par le groupe terroriste. Elle a,
en outre, informé les familles de victimes qui s’efforçaient de réunir les fonds demandés qu’en cas de paiement elles s’exposaient à des poursuites
pénales .

En cohérence avec l’hostilité qu’elle affiche à l’égard de ce moyen de financement du terrorisme, à l’instar de ses principaux alliés, la France s’efforce
donc d’empêcher le versement de rançons. Cela ne signifie pas, pour autant, que l’État abandonne les otages et leur famille à leur triste sort.

B.B. — Protéger autrement les captifs — Protéger autrement les captifs

L’article 2 de la Convention européenne des droits de l’homme protège le droit à la vie de toute personne. Ce droit oblige l’État à assurer à l’individu une
protection, non seulement contre la puissance publique, mais également contre les personnes privées . À l’identique de chaque État partie à la
Convention, la France doit «  adopter une attitude active en vue de protéger la vie des personnes relevant de sa juridiction  » . Dans le cadre des
enlèvements contre rançon, si l’article 2 ne saurait être interprété comme imposant à l’État une obligation de résultat, qui reviendrait à lui imposer de
systématiquement procéder à de tels versements, il constitue, à tout le moins, le fondement d’une obligation de moyen. Suivant une telle
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interprétation, l’analyse de l’ordre juridique français révèle l’existence de dispositifs destinés, d’une part, à prévenir les enlèvements et, d’autre part, si
ces derniers surviennent, à les traiter sans verser de contreparties.

Afin de réduire les risques d’enlèvement, conformément à l’addendum au mémorandum d’Alger de 2015 invitant les pouvoirs publics à « [g]énérer des
avis et autres informations aux voyageurs […] pour identifier les zones présentant un risque élevé  » , l’État français s’efforce de sensibiliser ses
ressortissants sur les dangers auxquels ils s’exposent en se rendant dans des zones en partie contrôlées par des organisations terroristes. En application
de l’article 3 d’un décret du 28 décembre 2012, le Centre de crise et de soutien (CDCS) du MEAE, compétent à l’égard de la sécurité des Français établis
ou de passage à l’étranger , délivre des conseils aux voyageurs qui préparent un déplacement dans une zone à risque. S’agissant du Mali, par exemple,
il demande actuellement aux ressortissants français d’« exclure formellement » les projets de déplacement dans les zones rouges (indiquées sur une
carte) et suggère à ceux qui s’y trouvent déjà de «  les quitter, au moins temporairement » . En outre, les organismes employant des ressortissants
français dans des régions instables sont tenus, selon un rapport de l’Assemblée nationale de 2012, de présenter un « plan de sécurité » qui doit être
validé par le CDCS .

De son côté, le juge donne toute sa portée à l’ , aux termes duquel « [l]’employeur prend les mesures nécessaires pour
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs ». Autrement dit, ce dernier est redevable d’une obligation de sécurité. Il en
résulte que, lorsqu’ils sont victimes d’agression à l’étranger, les salariés peuvent exercer une action en reconnaissance de la faute inexcusable de leur
employeur qui leur ouvre droit à une réparation quasi intégrale de leur préjudice . Dans un arrêt du 7 décembre 2011, la chambre sociale de la Cour de
cassation a considéré, en effet, que le simple fait d’envoyer ses salariés à l’étranger suffisait à engager la responsabilité civile contractuelle de droit
commun de celui-ci en raison du manquement à son obligation de sécurité . En réponse à cette interprétation de l’ ,
les organismes employant des ressortissants français dans des zones à risque sollicitent désormais les services de sociétés de conseil en sécurité qui
délivrent des formations à la prévention des kidnappings . Ils emploient, en outre, des sociétés de sécurité privées chargées d’assurer la surveillance
des sites à risque et la protection rapprochée des salariés . L’enjeu de ces mesures n’est pas des moindres puisque, en cas de réalisation du risque
professionnel encouru, l’employeur pourra s’exonérer de toute responsabilité à l’égard du salarié. En effet, depuis un revirement jurisprudentiel
intervenu en 2015, l’employeur qui démontre avoir mis en place une politique de prévention contre les risques professionnels ne méconnaît pas son
obligation de sécurité . Enfin, au titre de la prévention des enlèvements, il convient de mentionner l’article 22 de la loi du 27 juillet 2010 relative à
l’action extérieure de l’État. Dans l’optique de décourager les voyageurs imprudents qui se déplaceraient dans des régions instables sans «  motif
légitime  », cette disposition habilite l’État français à «  exiger le remboursement de tout ou partie des dépenses qu’il a engagées […] à l’occasion
d’opérations de secours » .

Malheureusement, la multiplication de ces mesures préventives n’a pas suffi à endiguer totalement la pratique des enlèvements contre rançon.
Lorsqu’un groupe terroriste parvient à kidnapper un ressortissant français, la doctrine officielle de la France, opposée à tout versement de rançon, se
trouve mise à l’épreuve. En cohérence avec le mémorandum d’Alger invitant les États à « [a]ccroître la probabilité de voir aboutir les enquêtes sur les
terroristes […] soupçonnés de pratiquer des enlèvements contre rançon  », le Parquet national antiterroriste est systématiquement saisi lorsqu’un
ressortissant français est victime d’un enlèvement à l’étranger revendiqué par une organisation terroriste . De son côté, la Cour européenne des droits
de l’homme s’assure, in concreto, que les autorités nationales répondent à un cas d’enlèvement prolongé avec le niveau d’engagement requis .

Dans l’immédiat, dès lors que le CDCS est informé de la prise en otage d’un Français à l’étranger, une cellule de crise est ouverte . Sa mission,
sobrement exposée dans son rapport d’activité de 2020 , n’est pas sans évoquer celle de l’Hostage Recovery Fusion Cell (HRFC), un organisme créé
aux États-Unis par un executive order du 24 juin 2015 . À ceci près que, si la cellule de crise est chargée « de soutenir, d’orienter et d’accompagner les
familles dans l’accomplissement des démarches administratives, voire judiciaires », à la différence de l’HRFC, elle n’est pas chargée d’élaborer des plans
de récupération des otages . Quant à la cellule interministérielle de négociation (CIN), composée d’experts du Groupe d’intervention de la
Gendarmerie nationale (GIGN) et de l’unité d’élite Recherche, assistance, intervention, dissuasion (RAID), elle n’est pas habilitée à négocier lorsqu’un
enlèvement est revendiqué par une organisation terroriste . Celui-ci est traditionnellement pris en charge par la DGSE. À ce titre, si l’

 n’incrimine pas la négociation avec des groupes terroristes , il témoigne en revanche de l’hostilité du législateur à l’égard de toute
transaction financière. La DGSE doit donc s’efforcer de préserver l’intégrité physique des otages sans financer ou laisser financer l’organisation terroriste
à l’origine du rapt. Dans un cadre aussi contraignant, la marge de manœuvre des négociateurs est limitée. Selon un agent de cette direction, avec
l’appui des autorités locales, il n’est pas exclu que la DGSE parvienne à décourager les kidnappeurs en s’appuyant sur leur entourage, en les menaçant
de représailles ou en tarissant les soutiens financiers dont ils bénéficient . Suivant une pratique qui n’est pas le propre de la France , toutefois, il est
plus vraisemblable que des détenus condamnés par la justice soient ponctuellement relâchés en échange de la libération d’otages français. Aux
termes de l’article 17 de la Constitution, le président de la République dispose en effet d’un droit de grâce à titre individuel. Le décret qui en formalise
l’exercice n’est pas communicable et ne peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir . Le 27 juillet 1990, le président de la République
François Mitterrand a ainsi gracié cinq individus condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité en échange de la libération des derniers otages
français détenus au Liban .

La dernière option envisageable pour libérer un captif sans verser de rançon implique de recourir à la force. En considération des renseignements dont
elle dispose, la DGSE peut être sollicitée pour mener, parfois dans les heures qui suivent un enlèvement, une opération de sauvetage. Qu’elle soit
conduite par des membres du Service action de cette direction sous la forme d’opération clandestine ou par des forces spéciales en uniforme dans le
cadre d’opération militaire extérieure, une telle intervention s’inscrit dans un cadre juridique qui n’est pas dénué d’ambiguïtés, en dépit des efforts
conduits par le législateur pour le clarifier . Privilégiée par les États disposant d’unités formées à cet effet, elle exprime le choix, assumé par le chef de
l’État, de ne pas céder au chantage des terroristes. L’issue d’une telle opération étant par définition aléatoire, ce choix peut s’avérer lourd de
conséquences. Le 22 juillet 2010, des membres du service Action (SA) de la DGSE interviennent dans un camp d’AQMI afin de secourir un otage
français. Ce dernier, introuvable, est exécuté quelques jours plus tard par les terroristes . Le 9 mai 2019, les forces spéciales françaises donnent
l’assaut sur un campement de terroristes proches du GSIM, dans lequel sont détenus quatre otages. Ces derniers sont libérés mais l’ensemble de leurs
gardiens, ainsi que deux militaires français, sont tués .

La doctrine officielle de l’État français, opposée au versement de rançon à des organisations terroristes, s’insère donc dans un cadre juridique qui
formalise cette défiance tout en aménageant des dispositifs destinés à préserver, autant que faire se peut, l’intégrité physique de l’otage. Dans le même
temps, toutefois, le droit positif préserve la marge de la manœuvre de la France en lui laissant la possibilité de contrevenir à sa doctrine officielle sans
avoir à craindre de faire l’objet de poursuites.

II. — UNE IMPUNITÉ PRÉSERVÉEII. — UNE IMPUNITÉ PRÉSERVÉE

« La rançon, c’est un peu comme L’Arlésienne de Bizet. On en parle tout le temps mais on ne la voit jamais, alors que les États ou les entreprises payent
dans la quasi-totalité des cas  », affirme l’ancien responsable d’un service de renseignement national . Eu égard au cadre juridique dans lequel
prétend s’inscrire la France en matière de financement du terrorisme, un tel tour de passe-passe paraît difficilement concevable. L’analyse du droit
positif révèle pourtant que le versement occulte de rançons à des organisations terroristes reste envisageable (A), et ce, sans que le responsable de ce
versement ait à répondre de son action (B).
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A.A. — Une dissimulation possible — Une dissimulation possible

Il n’existe aucune preuve formelle que la France, à l’instar de nombreux États , verse ou laisse verser des rançons à des organisations terroristes. Pour
autant, de façon systématique, lorsque la libération d’un otage est obtenue sans recours à la force, des voix se font entendre pour dénoncer un tel
versement. Pour s’en tenir à la période récente, au lendemain de la remise en liberté de l’humanitaire Sophie Pétronin, détenue par des terroristes du
GSIM jusqu’en octobre 2020, le Premier ministre algérien Abdelaziz Djerad prenait acte « avec une grande préoccupation, de la poursuite des transferts,
au profit de groupes terroristes, de fonds colossaux au titre de rançons pour la libération des otages » . Le versement d’une rançon est précédé d’une
phase de négociation complexe avec les ravisseurs par le biais d’intermédiaires . En principe, elle est assurée par des membres de la DGSE .
Toutefois, en fonction de leur maîtrise du dossier, la négociation est susceptible d’être déléguée à des cabinets privés spécialisés , voire à des proches
de l’otage . Lorsqu’un accord sur le montant de la rançon à verser est trouvé, plusieurs stratégies peuvent être envisagées afin de dissimuler la
transaction.

La première, pratiquée tant par l’État que par des personnes privées, en France comme au sein d’ordres juridiques étrangers comme les États-Unis  ou
le Royaume-Uni , consiste à verser ou laisser verser la contrepartie financière à un groupe dont l’intention terroriste n’est pas retenue. À l’instar du
droit international , le droit français retient une définition imprécise du terrorisme. Au sens de l’ , il s’agit d’une « entreprise
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur » . En considération de cette définition,
certains enlèvements sont revendiqués par des organisations qui ne sont pas considérées comme terroristes. À la suite d’un kidnapping contre rançon
survenu au large de la Somalie sur Le Ponant, un navire battant pavillon français, l’armateur s’est acquitté de la somme exigée par les auteurs du rapt
contre la libération des otages, et ce, avec l’appui de forces de l’ordre françaises. Dans le cadre de l’information judiciaire qui a été ouverte, la
qualification terroriste n’a pas été retenue par le Parquet. À l’issue d’une analyse qui sera confirmée lors du procès, les « pirates » ont été considérés
comme faisant partie d’une « milice de mer » qui n’avait pas l’intention de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur . Le droit
français ne réprimant pas le versement de rançons à des organisations criminelles , l’armateur du navire n’a pas fait l’objet de poursuites pénales.
Des recherches ont pourtant mis en lumière les liens unissant les pirates somaliens et les Shebabs, un groupe considéré comme terroriste, par exemple,
par le Conseil de l’Union européenne . Compte tenu de son imprécision, la définition du terrorisme retenue par le droit positif est donc susceptible de
faire l’objet, en France comme à l’étranger, d’une instrumentalisation afin de contourner l’incrimination pénale .

Lorsque l’intention terroriste de l’organisation qui revendique l’enlèvement ne fait aucun doute, afin de ne pas contrevenir à sa doctrine officielle, il
arrive que la France laisse un autre membre de la communauté internationale, le plus souvent impliqué dans la négociation, verser la rançon. Des États
comme le Cameroun, le Mali, le Nigeria ou le Qatar auraient déjà procédé à ce type d’opération, quitte à ce qu’elle donne lieu, dans un second temps,
au versement d’une compensation implicite au titre de l’aide au développement ou par le biais de la signature d’une convention fiscale généreuse .

En l’absence d’État disposé à payer la rançon, la France doit s’efforcer de dissimuler le versement, et ce, qu’il provienne de fonds privés ou qu’il soit
prélevé directement sur le budget de l’État. Dans le premier cas, la mise à contribution des personnes privées est parfois implicitement révélée au
moment de la libération des otages, lorsque le chef de l’État ou le ministre des Affaires étrangères déclare que « l’État français ne paye pas de rançon »,
ou qu’« aucun argent public n’a été versé » . Que le versement soit effectué par des particuliers ayant procédé à une collecte de fonds  ou par la
personne morale pour laquelle travaille l’otage, sous réserve d’investigations plus précises, il semble que celui-ci ne soit jamais officialisé . Trop
grande est la crainte, en effet, de faire l’objet de poursuites sur le fondement de l’ . Les comptes des associations à but non
lucratif et des sociétés anonymes ayant la capacité financière de décaisser de plusieurs millions d’euros étant soumis à des règles comptables
rigoureuses , de telles opérations financières n’apparaissent pas expressément sur les comptes officiels. En dépit des recommandations formulées
par la direction générale au Trésor du ministère de l’Économie et des Finances , en cas de souscription d’une assurance «  Enlèvement contre
rançon », il n’est pas exclu que le contrat prévoie, de façon sibylline, que le remboursement des sommes versées pour obtenir la libération d’un otage
s’effectuera « dans le respect du droit applicable ». Or, eu égard à l’interprétation qui semble donnée de l’  par l’autorité
judiciaire , une assurance qui couvrirait le versement de rançon à une organisation terroriste ne méconnaîtrait pas « le droit applicable » .

Dans les cas où aucune personne privée ne peut ou ne veut verser la somme exigée contre la libération d’un otage, les ressources publiques peuvent
être directement mises à contribution . Afin que le versement ne soit pas révélé, les sommes seraient prélevées sur les fonds spéciaux mis à la
disposition du gouvernement. Ces fonds, dont l’existence est attestée depuis l’Ancien Régime, sont traditionnellement conçus pour permettre l’emploi
facile, rapide et discret de fonds publics . Prévus, dans leur régime actuel, par l’article 154 de la loi de finances pour 2002 , ils sont destinés « au
financement de diverses actions liées à la sécurité extérieure et intérieure de l’État  » . Par exception au principe de spécialité budgétaire, seul le
montant global de ces crédits – environ 70 millions d’euros par an  – est porté à la connaissance du Parlement lors du vote de la loi de finances . Ils
dérogent, en outre, au principe de séparation des fonctions d’ordonnateur et de comptable . Enfin, dans la mesure où ils relèvent des «  sujets à
caractère secret concernant la défense nationale et la sécurité intérieure ou extérieure de l’État », ils échappent aux procédures de contrôle politique et
budgétaire traditionnelles . Seule la commission de vérification des fonds spéciaux (CVFS), formation spécialisée de la délégation parlementaire au
renseignement (DPR) composée de deux députés et deux sénateurs depuis la loi du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire, dispose
d’un droit de regard . Dans le cadre d’un contrôle qui ne saurait, selon le Conseil constitutionnel, concerner les « opérations en cours » , elle s’assure
que les fonds spéciaux ont bien été utilisés « conformément à la destination qui leur a été assignée par la loi de finances » . Or, si les travaux de la
Commission sont rendus publics dans le cadre du rapport annuel publié par la DPR, cette publicité ne concerne pas les aspects du contrôle couverts
par le secret de la défense nationale auxquels sont soumis les quatre parlementaires de la CVFS . À ce titre, aucun rapport n’a jamais mentionné
l’utilisation des fonds spéciaux pour verser des rançons à des groupes terroristes . Par conséquent, suivant en cela une pratique qui n’est pas
l’apanage de la France , le pouvoir exécutif est en mesure de dissimuler le versement de rançons à une organisation terroriste sans avoir à en assumer
la responsabilité devant l’ensemble de la représentation nationale.

Si le cadre occulte dans lequel s’inscrivent ces opérations financières explique, pour une large part, l’impunité dont bénéficient ceux qui en sont à
l’origine, cette dernière résulte également de circonstances particulières qu’il importe désormais de clarifier.

B.B. — Des poursuites illusoires — Des poursuites illusoires

À défaut de pouvoir faire taire les rumeurs alimentées par la libération d’un otage sans recours à la force, l’État français a les moyens de se prémunir
contre les tentatives de mise en cause de sa responsabilité ou de celles des personnes impliquées dans le versement de rançons. Du point de vue du
droit international, il convient de relever que la plupart des textes qui rejettent le versement de rançons à des organisations terroristes ne constituent
que des déclarations d’intention. À ce titre, les communiqués signés à l’issue des sommets mondiaux comme le G7 ou le G8 , ou encore le
mémorandum d’Alger ainsi que l’addendum à celui-ci , n’engagent nullement la France d’un point de vue juridique. La convention de New York de
1999, quant à elle, impose bien aux parties d’incriminer le financement du terrorisme et de tout mettre en œuvre pour faciliter l’engagement de
poursuites judiciaires à l’encontre des auteurs de cette infraction. À ce jour, toutefois, jamais la France n’a été invitée à rendre des comptes sur le
fondement de l’article 24 de la convention . En sa qualité de membre permanent du Conseil de sécurité de l’ONU, la France s’est associée à la
rédaction de plusieurs résolutions s’opposant au versement de rançons à des organisations terroristes. À l’invitation de cette dernière , toutefois, les
résolutions qui mentionnent expressément ce moyen de financement du terrorisme ont longtemps été rédigées sous la forme de recommandations
alors que, aux termes de l’article 25 de la Charte des Nations unies, seules les « décisions du Conseil de sécurité  » s’imposent aux membres de
l’organisation . Significativement, à la suite de l’adoption de la résolution 2133 du 27 janvier 2014 «  demand[ant] à tous les États membres
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d’empêcher les terroristes de profiter directement ou indirectement de rançons », le représentant argentin a jugé utile de souligner, d’une part, la valeur
symbolique du texte et, d’autre part, que l’opportunité du versement de rançon devait s’apprécier à la lumière des circonstances particulières de
chaque espèce . Certes, à compter de la résolution 2161 du 17 juin 2014, le Conseil de sécurité a expressément qualifié de « prescriptions » les mesures
destinées à empêcher le financement du terrorisme par le biais du versement de rançons . Pour autant, à ce jour, aucun membre permanent ne
semble avoir sérieusement envisagé d’appliquer les sanctions prévues, en particulier le gel des avoirs, à des « personnes, groupes, entreprises et entités »
françaises accusées d’avoir payé une rançon . Quand bien même le prononcé de sanctions serait envisagé, la preuve qu’un tel transfert de fonds a été
effectué pourrait être délicate à fournir . En tout état de cause, sans même envisager la possibilité d’invoquer l’état de nécessité, consacré par la Cour
internationale de justice comme faisant partie intégrante du droit coutumier international , les sanctions qui pourraient être adoptées par un Comité
du Conseil de sécurité sont prises par consensus . En sa qualité de membre permanent, la France resterait donc libre d’utiliser son droit de veto pour
s’opposer au prononcé d’une sanction qui irait à l’encontre de ses intérêts. Toutefois, l’impunité dont elle semble pouvoir bénéficier sur la scène
internationale ne doit pas être surestimée. Sans évoquer des initiatives dont les motivations demeurent confuses , la période récente témoigne d’un
recours croissant à la pratique du « name and blame  », consistant à dénoncer publiquement un comportement considéré comme fautif . En se
fondant sur des informations fournies, selon toute vraisemblance, par les services de renseignement américains et britanniques , le président des
États-Unis Barack Obama a ainsi publiquement regretté l’attitude du chef de l’État de l’époque : « François Hollande dit que son pays ne paye pas de
rançons aux terroristes, alors qu’en réalité, il le fait » . Cette prise de parole, conjuguée aux prescriptions réitérées du Conseil de sécurité, ne semble
pas avoir été sans incidences sur l’attitude de la France. Depuis 2014, rares sont les médias qui se sont fait l’écho de témoignages évoquant l’implication
directe de l’État français dans le versement d’une rançon à un groupe terroriste.

Sans négliger l’influence du « name and blame », la question de l’impunité dont bénéficient les institutions et les personnes qui sont rançonnées se pose
a priori avec davantage d’acuité dans l’ordre juridique interne. Plusieurs voies de recours permettent, tout d’abord, de mettre en cause la responsabilité
de l’État français. Dans l’hypothèse où il serait avéré que la décision de verser une rançon reviendrait en pratique au «  seul chef de l’État  » , rien
n’interdirait à des parlementaires qui y verraient un «  manquement à ses devoirs manifestement incompatible avec l’exercice de son mandat  » de
présenter une proposition de résolution tendant à la réunion du Parlement constitué en Haute Cour . Le chef de l’État poursuivi redevenant un
justiciable ordinaire en cas de destitution, il pourrait alors être poursuivi sur le fondement de l’  pour un acte commis dans
l’exercice de ses fonctions . Sur le fondement de l’article 68-2 de la Constitution, la décision de verser une rançon à une organisation terroriste en
ayant recours aux fonds spéciaux pourrait également donner lieu au dépôt d’une plainte devant la Commission de requête de la Cour de justice de la
République. Une telle décision est susceptible d’avoir été prise, en effet, par le Premier ministre en sa qualité de chef de l’Administration ou par le
ministre de la Défense qui est à la tête de la DGSE . Enfin, dans l’hypothèse où elle justifierait d’un intérêt à agir, la requête d’une association
demandant la suspension et l’annulation au fond de la décision de verser une rançon sur le fondement de l’  pourrait être
déclarée recevable . Toute illégalité étant fautive , la responsabilité pour faute de l’État pourrait également être engagée devant le juge
administratif.

Cependant, les chances de voir aboutir ces différents recours sont faibles. En raison du soutien politique dont bénéficie habituellement le président de
la République au sein de l’Assemblée nationale et de la sensibilité du sujet, il est peu probable que le Parlement réuni en Haute Cour juge opportun de
qualifier la décision de verser une rançon de « manquement à ses devoirs manifestement incompatible avec l’exercice de son mandat » . De la même
manière, l’engagement de la responsabilité pénale de membres du gouvernement et la contestation de légalité de la décision de verser une rançon
risquent fort de s’avérer infructueux. Dans les deux cas, les recours seront fondés sur un acte qui, par essence, est dissimulé. Par conséquent, à moins
que la preuve de son existence ne soit fournie par des personnes qui décideraient de compromettre le secret de la défense nationale , la décision
contestée conservera un caractère occulte. À supposer que la Commission des requêtes ne juge pas le recours manifestement infondé, il y a tout lieu de
penser que la Commission d’instruction de la Cour de justice de la République se heurtera à un refus lorsqu’elle demandera au ministre de la Défense,
en application de l’ , la déclassification des informations relatives aux conditions de libération d’un otage. Les
requérants se heurteront à la même difficulté devant le Conseil d’État. Quand bien même ils parviendraient à réunir des indices de nature à révéler
l’existence d’une décision occulte , il est probable que les juges du Palais-Royal la qualifieront d’acte de gouvernement faisant obstacle à son
examen au fond .

Les actions engagées contre des personnes privées soupçonnées d’avoir versé une rançon afin d’obtenir la libération d’un otage détenu par une
organisation terroriste ont également fort peu de chances d’aboutir. Sans préjudice de l’engagement de leur responsabilité civile , les particuliers et
les personnes morales ayant procédé à de tels versements sont susceptibles d’engager leur responsabilité pénale sur le fondement de l’

. Qu’elle émane d’une partie lésée se constituant partie civile ou, comme c’est le plus fréquent, du procureur de la République lui-même,
la poursuite est toutefois conditionnée . D’abord, en application de l’ , il n’est pas exclu que le garde des
Sceaux donne chaque année comme instruction générale de ne pas engager de poursuites à l’encontre de personnes soupçonnées d’avoir versé une
rançon à un groupe terroriste . En tout état de cause, il importe que tous les éléments constitutifs de l’infraction paraissent réunis, ce qui implique, là
encore, de rassembler des preuves tangibles de l’existence d’un financement occulte. De plus, encore faut-il s’assurer de l’absence de cause
d’irresponsabilité. Or, dans le cas d’un versement de rançon, à moins qu’il existe des preuves du caractère fictif de la menace , l’état de nécessité se
présente comme une cause d’irresponsabilité de nature à justifier une décision de ne pas poursuivre. Aux termes de l’ , est
déclarée pénalement irresponsable la personne qui, «  face à un danger actuel ou imminent qui menace [autrui,] accomplit un acte nécessaire à la
sauvegarde de la personne ». En l’absence de disproportion entre les moyens employés (le versement d’une rançon) et la gravité de la menace (l’atteinte
à la vie d’une personne), l’état de nécessité permettra de fonder une décision de classement sans suite . La position des autorités de poursuite
françaises n’est pas sans évoquer celle retenue à l’étranger, y compris au sein d’États officiellement connus pour leur intransigeance dans la lutte contre
le financement du terrorisme. Au Royaume-Uni comme aux États-Unis, aucune poursuite judiciaire n’aurait été engagée à ce jour à l’encontre de
personnes privées soupçonnées d’avoir versé une rançon à une organisation terroriste . Sur cette question, la position de la Cour suprême de
Colombie est éloquente. Saisie d’une loi incriminant expressément le versement de rançons, elle l’a censurée en se fondant sur l’état de nécessité,
estimant que le législateur ne pouvait ériger en infraction le fait, pour un individu, de se conduire raisonnablement afin de protéger la vie d’un
semblable .

***

Sans être officiellement gouvernée par la raison d’État, l’attitude de la France face aux enlèvements contre rançon revendiqués par des groupes
terroristes s’inscrit dans un cadre juridique qu’elle a elle-même contribué à façonner et qui préserve, pour l’essentiel, sa marge de manœuvre en sa
qualité d’État souverain. D’une part, ce cadre juridique lui permet de fonder sa doctrine officielle, selon laquelle les otages français ne sont jamais
libérés en l’échange d’une rançon. D’autre part, ce même cadre ne l’empêche pas de s’écarter de cette doctrine officielle sans avoir à en assumer la
responsabilité. La confidentialité qui s’impose lors du traitement de chaque cas d’espèce interdit-elle, pour autant, d’ouvrir un débat sur la ligne de
conduite de la France qui aboutit, à l’issue d’un processus décisionnel opaque, à décider si un otage mérite ou non d’être libéré contre le versement
d’une rançon  ? Précisément parce que la réponse à cette question, éclairée par des données empiriques, ne peut être que politique, sans doute
mériterait-elle d’être débattue, à tout le moins, au sein de la représentation nationale.
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